
Garantie Avantage

PLACEMENT À TERME LIÉ AUX MARCHÉS

P O U R  O B T E N I R  U N  P OT E N T I E L 
D E  C RO I S S A N C E  E N  TO U T E 
T R A N Q U I L L I T É  D ’ E S P R I T



Ce que vous devez retenir  de Garantie Avantage

Saviez-vous que Garantie 
Avantage offre un panier 
de titres en investissement 
responsable?

Nous avons une  
proposition pour vous
Garantie Avantage est un placement à terme 
dont les rendements sont liés à un panier de 
titres d’un ou plusieurs secteurs. Il offre un 
rendement minimal garanti, et le capital est 
garanti à l’échéance et au décès. Une combinaison 
optimale de protection de votre capital et de 
potentiel de croissance en toute simplicité.  

Vous cherchez 
une solution de 
placement simple 
qui allie potentiel 
de croissance 
et protection 
de votre capital?

RENDEMENT MINIMAL GARANTI1 : 
VOUS ÊTES ASSURÉ DE NE PAS 
PERDRE D’ARGENT

Garantie Avantage est vendu au cours de 
campagnes se déroulant plusieurs fois par 
année. Les caractéristiques peuvent varier 
d’une campagne à l’autre.

1

2 POTENTIEL DE RENDEMENT 
SUPÉRIEUR À CELUI D’UN 
PLACEMENT À TERME À TAUX FIXE

3 CAPITAL GARANTI À 100 % EN CAS 
DE DÉCÈS ET VERSÉ RAPIDEMENT 
AU BÉNÉFICIAIRE DÉSIGNÉ2

Les placements à terme liés aux marchés 
sont des contrats émis par des compagnies 
d’assurances de personnes et cela protège 
ainsi votre capital en cas de décès.  

4 AUCUNS FRAIS DE GESTION

Ce placement est conçu de façon à être 
exempt de toute forme de frais de 
gestion liés à votre investissement.

2 À la réception des documents pertinents, comme l’acte de décès.

1 Selon l’option choisie, le rendement minimal garanti peut être de zéro. 
Veuillez vous reporter aux caractéristiques de la campagne en cours.



Ce que vous devez retenir  de Garantie Avantage

5 AVANTAGES QUE LES BANQUES NE PEUVENT PAS OFFRIR

Garantie Avantage est un Placement à terme lié au marché (PTLM) émis par Desjardins Assurances.

• Les PTLM sont des contrats émis par des compagnies d’assurances de personnes.

• Les CPG (Certificat de placement garanti) liés aux marchés sont généralement émis par les banques.

Ces deux types de produits peuvent être similaires, mais Garantie Avantage comporte des 
avantages exclusifs!

Caractéristique Garantie Avantage CPG émis par les banques

Désignation d’un 
Bénéficiaire

Oui
Permet le versement rapide du capital-décès3

Non4

Le placement fait partie de 
la succession

Protection contre 
les créanciers et les 
poursuites civiles

Oui
Certaines désignations de Bénéficiaire peuvent 
rendre le contrat insaisissable5

Non4

Frais au décès du rentier Non
Pas de frais d’homologation6 ni de frais de rachat

Des frais d’homologation ou 
des frais de rachat peuvent être 
exigibles au décès

Capital-décès garanti
Oui
100 % du dépôt initial est garanti au décès 
du rentier

Non

Avantages fiscaux  
à la retraite

Oui
Admissible au crédit d’impôt pour revenu 
de pension et au fractionnement du revenu  
de pension7

Non

Règlement sous forme 
de rente

Oui
Permet au preneur du contrat de décider que le 
capital-décès sera versé à son Bénéficiaire sous 
forme de rente

Non

Rachat avant l’échéance Oui
Rajustement de la valeur au marché8

Généralement non encaissable 
avant l’échéance

8 Veuillez vous reporter au document Placements à terme-Contrat et proposition de contrat pour obtenir plus de détails sur le rajustement de la 
valeur au marché.

7 Des conditions s’appliquent. Au fédéral, vous devez être âgé de 65 ans et plus. Consultez le site Web de l’Agence du revenu du Canada pour obtenir 
plus d’information sur le revenu de pension et l’admissibilité au fractionnement du revenu de pension. En ce qui concerne Garantie Avantage, le 
revenu de pension correspond à l’intérêt couru. Un gain découlant du rachat d’un contrat n’est pas un revenu admissible.

6 Les frais d’homologation varient d’une province à l’autre. Ils ne sont pas exigibles au Québec. Le Bénéficiaire doit être désigné nommément pour 
profiter de cet avantage.

5 Les règles d’insaisissabilité peuvent être complexes et varier selon la province. Les personnes intéressées devraient consulter un conseiller 
juridique (avocat ou notaire) pour obtenir une analyse de leur situation particulière.

4 Des exceptions peuvent s’appliquer pour les comptes enregistrés.

3 Des conditions s’appliquent, y compris la réception des documents pertinents, comme l’acte de décès. Le Bénéficiaire doit être désigné nommément.



SI VOUS CHERCHEZ À PROTÉGER VOTRE INVESTISSEMENT ET À AVOIR 
ACCÈS AU POTENTIEL DES MARCHÉS FINANCIERS, GARANTIE AVANTAGE 
PEUT ÊTRE TOUT INDIQUÉ POUR VOUS.

1. Le rendement réel est inférieur  
au rendement minimal.
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Rendement à
l’échéance 

Rendement du 
panier de titres sans 
minimum garanti 

Garantie 
Avantage 

Si le rendement calculé du 
panier de titres* est inférieur 

au rendement minimal garanti, 
vous obtenez le rendement 

minimal garanti.

Comment fonctionne Garantie Avantage?

Chaque campagne de Garantie 
Avantage comporte un rendement 

minimal garanti (pouvant être 
de 0 %) et un rendement maximal 

potentiel. Le gain à l’échéance 
dépend du rendement réel et de 

l’écart entre les rendements minimal 
et maximal, appelé la  

« Zone de rendement ».
Il y a trois résultats possibles.

3. Le rendement réel est supérieur  
au rendement maximal.

Rendement du 
panier de titres sans 
minimum garanti 
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Rendement à
l’échéance 

Garantie 
Avantage 

Si le rendement calculé 
du panier de titres* est 
supérieur à la zone de 

rendement, vous obtenez 
le rendement maximal.

* Méthode de calcul du rendement du panier de titres : Le rendement du panier de titres est calculé à l’échéance. Pour chaque émission, trois 
jours ouvrables particuliers des trois derniers mois du terme sont utilisés pour déterminer le cours final. Le rendement à l’échéance correspond à 
la moyenne des rendements cumulatifs de chaque titre du panier lors de chacun de ces trois jours. Tous les titres ont la même pondération dans 
le portefeuille. Veuillez vous reporter au Contrat Placement à terme de Desjardins Assurances pour obtenir plus de détails à ce sujet.
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Rendement à
l’échéance 

Si le rendement calculé du panier 
de titres* est à l’intérieur de la 

zone de rendement, mais inférieur 
au rendement maximal potentiel, 
vous obtenez ce rendement réel.

Rendement du 
panier de titres sans 
minimum garanti 

Garantie 
Avantage 

2. Le rendement réel se situe entre les 
rendements minimal et maximal.



Qu’est-ce qu’un 
Placement à terme 
lié aux marchés?
Un Placement à terme lié aux marchés est un 
placement à terme dont les rendements sont 
liés à un panier de titres d’un ou plusieurs 
secteurs. Il offre un rendement minimal garanti, 
et le capital est garanti à l’échéance et au décès.

Qu’est-ce qu’un 
Panier de titres? 
Un Panier de titres est constitué de titres 
d’entreprises cotées en bourse dont les 
marques, les produits et les services sont 
reconnus et d’usage courant. Il est en quelque 
sorte le panier de référence servant au calcul 
du rendement variable du placement à terme.

Qu’est-ce qu’un  
Bénéficiaire?
Le Bénéficiaire est la personne nommément 
désignée qui recevra le montant de capital-
décès au décès du rentier. 



100 %

Desjardins,  
un nom qui inspire confiance!
Le Mouvement Desjardins est le premier groupe financier coopératif au Canada et l’une des 
institutions financières les mieux capitalisées au pays. Il jouit d’excellentes cotes de crédit 
comparables à celles de plusieurs grandes banques canadiennes et même internationales. 
Cela lui vaut notamment d’être reconnu parmi les institutions financières les plus solides dans 
le monde selon le magazine The Banker.

Garantie Avantage est une marque de commerce déposée de Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.

Pour en savoir plus sur Garantie Avantage, nous vous invitons 
à communiquer avec votre conseiller dès aujourd’hui.

desjardinsassurancevie.com/garantieavantage
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DESJARDINS ASSURANCES désigne Desjardins Sécurité financière, 
compagnie d’assurance vie.  
DESJARDINS ASSURANCES et son logo sont des marques de commerce  
de la Fédération des caisses Desjardins du Québec, employées sous licence.  
200, rue des Commandeurs, Lévis (Québec)  G6V 6R2 / 1 866 647-5013


